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INTRODUCTION

  
L'informel urbain, terme du reste fort discutable a germé et grandi dans l'incapacité des villes du Tiers-monde et notamment africain à répondre à la demande sociale de populations citadines sans cesse  croissantes. Il en est ainsi du secteur des transports urbains face à des besoins de mobilité géographique  de plus en plus grands. A Dakar par  exemple, en moins  de deux décennies, il est parvenu à supplanter le secteur du service public en assurant quelque 80% des déplacements mécanisés. Le secteur du transport informel est un champ d'observation intéressant de la négociation de l'État au quotidien. Il est essentiellement entre les mains de néo-citadins et natifs de souche qui se sont en fait réapproprié un certain nombre d'enseignements socioculturels de leur terroir pour sortir de la marginalité dans laquelle les confine la "ville formelle". Ils sont localisés principalement dans les villages traditionnels et extensions récentes et quartiers spontanés qui regroupent le tiers de la population de l'agglomération dakaroise  selon l'enquête sur la mobilité de 2000. (EMTSU, 2001: 26) D'après les résultats de cette enquête, ils détiennent en effet, plus de 90% des cars et taxis de transport collectif et plus de 80% des taxis urbains et véhicules hippomobiles. ( EMTSU, 2001: 120-125)  

Dans le même ordre d'idée, selon une étude sur les taxis de banlieue dans la périphérie de l'agglomération urbaine, 90% des chauffeurs des taxis de banlieue à Guédiawaye sont des migrants  des années 1980. Le quart d'entre eux viennent du Baol
 (Kamara, 1997: 78-79). 

Il s'agit d'analyser le contexte et les stratégies de cette quête de reconnaissance par la "ville formelle" et par conséquent d'intégration, l'apport du secteur et les réactions des usagers en rapport avec l'attitude de l'État.

CONTEXTE ET STRATÉGIES

Ainsi la valorisation du  travail à travers " gagner son pain  à la sueur de son front " a permis d'élever en vertus la témérité, l'opportunisme et  perspicacité dans un monde de compétition . "Si ... la richesse matérielle n'est qu'une façon d'atteindre les idéaux moraux, elle est devenue la forme tendanciellement dominante". Dans notre société du moment, ..., le résultat vaut en lui-même. Sa forme est indifférente; il en est de même pour le processus de son acquisition (Ndiaye, 1996: 169-170). Et renchérit, le gouverneur de la Région de Dakar , à propos de l'encombrement : " L'unique esprit qui vaille est, celui mercantiliste, et donc, au plus futé de se faire une place au soleil quels que soient les voies et moyens utilisés." ( Thiobane, 2001: 14) C'est ainsi qu'en 2001, après la découverte d'un réseau de fabrication de fausses licences de transport en commun la police estimait que "les deux tiers des cars de transport en commun et taxis... rouleraient avec de fausses licences." Selon l'article, l'enquête faisait l'objet d'un "travail de sape de certains grands transporteurs de la place." ( Walfadjri, 2001: 2) 


Les stratégies sont développées dans un contexte sociologique dans lequel l'État est identifié à un pouvoir dominant mais surtout partisan au service d'intérêts particuliers. Selon le Professeur Malick Ndiaye, "... du point de vue des populations la rationalité et la légitimité des élites au pouvoir sont conçues, non comme de nouvelles actions et pratiques salvatrices, mais comme un nouveau cadre de contraintes juridiques, administratives, réglementaires, politiques et idéologiques, avec lequel il faudrait composer d'une manière ou d'une autre pour atteindre leurs objectifs propres ( Ndiaye, 1996: 242). Elles consistent à s'appuyer sur les maillons faibles d'une société en mutation pour exploiter les failles du contrôle de la réglementation et occuper les espaces laissés vacants par le  système de transport  formel. 

 La moralité courante comprend donc le nouveau système comme une enclave organisationnelle régie par des règles spécifiques au sein de la société globale, et vis-à-vis de laquelle la loyauté n'est pas de rigueur ( Ndiaye, 1996: 243). Ainsi le secteur va se bâtir une place de choix dans le système par la  négociation de l'État au quotidien comme fondement de stratégie d'insertion. 

- La tarification est contournée par des voies différentes selon les corporations. Le chauffeur de "car rapide"
 ou de "ndiaga ndiaye"
 procède par le fractionnement des trajets, notamment pendant les heures de pointe
 et la baisse des tarifs en heures creuses. Depuis l'augmentation des tarifs officiels en 1990, les chauffeurs de taxis urbains, sous prétexte d'une panne de compteur horométrique, s'adonnent au marchandage des tarifs et au transport collectif. Leur capacité d'évaluation des rapports distance/prix leur permet de minimiser la perte par rapport au tarif officiel voire de gagner au change et en tous les cas de réduire les parcours à vide. 

- Pour réussir le passage au contrôle technique, les transporteurs échangent certaines pièces entre différents véhicules le temps du contrôle.

- Achat d'attestation d'assurance à crédit.

- La réglementation des taxis est contournée par l'exploitation clandestine de véhicules particuliers privés comme moyens de transport collectif. À l'origine c'était des cas isolés de réponse à la baisse du pouvoir d'achat de salariés disposant de voitures particulières. Après avoir négocié en 1979 leur reconnaissance légale à travers le statut de "taxi de banlieue", aujourd'hui ils assurent près du tiers ( 31,5%) de la part de marché des taxis (EMTSU, 2000). Cette forme de quête de reconnaissance "citoyenne" est aujourd'hui devenue une  brèche ouverte à tous les segments de la société urbaine. À Guédiawaye, par exemple, 30% des propriétaires de taxis clandestins enquêtés sont des salariés du secteur moderne et en particulier de la fonction publique: enseignants, secrétaires,... agents de la sécurité publique ( Kamara, 1997: 94).

- La réglementation de la circulation n'échappe pas au pouvoir de négociation des professionnels du transport. Par exemple, aux heures de pointe, 15 à 40% des véhicules en circulation dans le centre-ville  sont des gros-porteurs  alors que leur accès n'est autorisé que de 23 heures à 3 heures du matin (Konté, 1998: 9). Pour contourner les textes, selon le Gouverneur de la Région, ils ont négocié une sorte de dérogation à savoir " l'auteur d'une infraction ... ne pouvait souffrir que d'une seule et unique verbalisation dans les 24 heures." Ensuite ils courent derrière "cette contravention qui se transforme en un permis à contrevenir impunément." (Thiobane, 2001: 15) 


L'occupation des espaces vacants laissés par le secteur structuré prend plusieurs formes. La première qui a servi de tremplin de légitimation pour négocier leur légalisation et leur insertion dans le système est le développement sur les marges de l'aire de desserte du formel. Profitant de l'extension de l'habitat vers la périphérie, des têtes de lignes informelles sont alors aménagées à proximité des gares et points de rupture de charge réglementés pour capter les laissés-pour-compte de la desserte régulière de service public. La deuxième est la concurrence portée au service public sur son propre réseau. À l'heure actuelle tous les gares du secteur public et pôles de convergence d'usagers (marchés, structures sanitaires et services administratifs) sont doublés d'une tête de ligne de transport collectif informel essentiellement de "ndiaga ndiaye" et de taxis collectifs. Les usagers sont attirés grâce à un système de desserte plus rapide ou moins onéreux. La troisième est la mise en service de lignes contournant les points de congestion de la circulation permettant des gains de temps substantiels.

De la même manière, le transport hippomobile, un mode rural par excellence est entrain de gagner le pari de son insertion urbaine. Après s'être fait accepté dans les périphéries comme moyen d'accès dans les zones non viabilisées par certaines entreprises de distribution (produits alimentaires et gaz domestique entre autres, il gagne les cités résidentielles en se spécialisant dans l'enlèvement des ordures ménagères.(Sakho, 2000: 69)

APPORT EN RESSOURCES FINANCIÈRES


L'apport du secteur en ressources dans les finances publiques tant  nationales que locales est constitué par les recettes fiscales directes et indirectes et les contraventions de police. Malgré les stratégies de contournement, de l'importation du véhicule à sa mise en circulation, il contribue à hauteur de 7% du PIB du Sénégal.

 Dans l'économie domestique, sa capacité de redistribution directe et indirecte bien que difficilement quantifiable est réelle.  Les recettes forfaitaires journalières versées au transporteur varient de 15000 à 18000 Fcfa pour un "car rapide" ou "ndiaga ndiaye", 8000 à 10000 pour un taxi urbain et 2500 à 3000 pour un taxi clandestin. Le salaire mensuel du chauffeur est de l'ordre de 20000 à 40000 Fcfa. Les frais courants d'exploitation à la charge du chauffeur servent à rémunérer les services de petits métiers annexes. L'apprenti-receveur est payé en raison de 3000 Fcfa la journée de travail et le second chauffeur  5000 Fcfa la demi-journée. Selon le mode chaque départ d'une tête de ligne coûte 500 à 100 Fcfa  pour les coxeurs
 en charge de l'organisation du "garage". Le péage de police lui revient entre 200 et 1000 Fcfa par jour. Viennent ensuite tous les acteurs des petits métiers: échangeurs de monnaie, rabatteurs de clients, laveurs,....Les frais d'entretien courant pour un parc dont plus de 70% des véhicules ont plus de 10 ans, font vivre un grand nombre d'artisans-réparateurs en mécanique, électricité, vulcanisation, soudure métallique, tôlerie... et autres revendeurs de pièces détachées d'occasion. Selon l'étude sur les taxis de banlieue 51% des mécaniciens qui ont été recensés à Guédiawaye ont pour principaux clients les taxis de banlieue ( Kamara, 1997: 96).

Dans un contexte marqué par la crise de l'emploi, " il est à l'origine de quelque 30000 emplois ( 18000 directs et 12000 indirects)" selon la Banque Mondiale (MEF/METT, 1998). Il est le secteur de réinsertion comme transporteurs-chauffeurs des déflatés de l'ex-Sotrac et de la fonction publique.

L'APPORT  À LA MOBILITÉ DES DAKAROIS


 Les services rendus aux usagers dans un contexte de  paupérisation des ménages et de déficience du service public sont multiples: diversité des modes de transport  offerts, grande extension et souplesse de la desserte et modicité des tarifs.

 Les 2500 à 3000 "cars rapides", 600 "ndiaga ndiaye", 4000 taxis urbains et quelque 3000 taxis clandestins et de banlieue font partie du décors des grands axes de desserte de l'agglomération. 

Ils permettent de satisfaire une demande plus spécifiquement des périphéries. Selon une étude la mobilité et le transport à Pikine, plus de 70% de ses 800000 habitants se déplacent à bord de "cars rapides" et "ndiaga ndiaye". Si en moyenne quelque 10% prennent les taxis clandestins, dans les quartiers les plus défavorisés ils atteignent plus de 20%. Au total, prés de 80% des personnes interrogées sont desservies par le système informel (Sarr, 1999: 41-46). Il assure également une demande plus spécifique. Plus de la moitié des commerçants interrogés dans l'étude sur Guédiawaye, autre ville de la périphérie, de 1997 convoyaient leurs marchandises vers les différents marchés à bord de taxis clandestins. Et de plus en plus ils se positionnent dans le marché de la location de voiture grâce à des offres  de moitié inférieures aux tarifs en vigueur.

- La grande extension de son aire de desserte du centre-ville aux confins du front d'urbanisation permet au plus grand nombre de satisfaire leurs besoins de mobilité. Elle repose sur une intermodalité de fait à travers un partage tacite du réseau: la desserte interurbaine aux "cars rapides" et "ndiaga ndiaye" et la desserte des tronçons extrêmes et de la demande spécifique aux taxis collectifs.

- La souplesse et la modicité des tarifs constitue un autre apport et non des moindres. D'une manière générale les tarifs pratiqués sont en deçà de ceux homologués. Entre le centre-ville et la proche banlieue ( jusqu'à Pikine et Guédiawaye), de 125 à 110 Fcfa ils sont unilatéralement ramenés à 100 Fcfa surtout en heure de pointe. En heure creuse, il dépend de la capacité de marchandage du client; il peut baisser de moitié.

L'INCERTITUDE INSTITUTIONNELLE ET ATTITUDES DES AGENTS ET USAGERS


L'État st aujourd'hui conscient de ces apports aussi bien économiques que sociaux. Mais poussé à sa modernisation par les partenaires au développement et soumis à la pression de la demande sociale et du lobby des professionnels des transports, il louvoie entre mesures énergiques (interdiction), compromis (légalisation) et attentisme (tolérance) conduisant à une véritable incertitude institutionnelle dans le secteur. Elle peut être illustrée par deux cas, le renouvellement des cars rapides et la lutte contre les taxis clandestins.

Le premier a été posé par les bailleurs de fonds comme un préalable au financement de la modernisation du système des transports depuis 1992. En 1995, la procédure engagée jusqu'au dépouillement de l'appel d'offre est bloquée par l'absence de réponse des transports  aux conditions financières. En 1999 lors d'une nouvelle tentative, le secrétaire exécutif du CETUD, maître d'oeuvre, lançait un " nous avons mis en place un cadre institutionnel approprié dans lequel se retrouvent tous les acteurs.", comme pour dire cette fois-ci est la bonne (Sakho, 1999: 5) Mais ce n'est qu'en 2001  qu'un "pas important a été franchi en mettant sur pied le conseil d'administration" selon le Ministre de l'Équipement et des Transports Terrestres ( Diédhiou, 2001: 7). Seulement cette tentative risque de ne pas être la dernière avec le retour des transporteurs  sur leurs engagements en 2002.

Le second traduit l'ambiguïté de l'attitude de l'État. Pour avoir, en 1982, formalisé le taxi clandestin  à la périphérie  en transport collectif de banlieue, il se heurte à la résurgence du phénomène dans un autre segment du système du transport urbain: la desserte banlieue/centre-ville. L'ampleur prise par le secteur le poussera à réagir à l'encontre des contrevenants en 2000. Mais suite à un arrêt de travail de 2 jours pour montrer leur apport dans le système, c'est le quasi retour à la situation d'avant 1982


Cette situation de flottement a favorisé la manifestation du racket de plus en plus visible de la part des agents des services techniques et de la sécurité publique. D'autant " que le niveau élevé des interventions pour blanchir le plus souvent l'usager qui, à tort, réduit l'efficacité des systèmes de sanction. " répondait le Président du CETUD à une question sur la sécurité routière ( Konté, 2001: 6). Ainsi "Nous ne sommes pas plus corrompus que les autres agents du service public seulement la rue est notre bureau",  disent ces derniers. "La démarche privilégiée est le waatan.
 Ici, ce qui compte avant tout ce sont les messages codés que seul l'initié peut déchiffrer après avoir montré qu’il accepte les règles sanctionnées par des contrats garantis par la parole donnée. Non seulement le waxtaan  est codé mais il ne laisse pas de trace." (Ndiaye, 1996: 235) Néanmoins l'observateur averti habitué des circuits des transports informels n'est pas dupe. Moyennant un "péage" de 1000 Fcfa les agents de la sécurité affectés à la circulation en périphérie permettent au chauffeur de taxi clandestin d'opérer en toute impunité sinon le permis de conduire ou à défaut une autre pièce est confisqué jusqu'au règlement de la somme due. Dans le secteur des "cars rapides" et "ndiaga ndiaye" quand le "péage" est fixe c'est l'apprenti qui récupère le permis confisqué contre 200 Fcfa. Le chauffeur ne va négocier la restitution du document que si la somme exigée est supérieure au tarif commun.


Quant aux usagers, les réactions sont très diverses. Les masses populaires plus proches des acteurs du secteur se retrouvent ainsi dans le fonctionnement du système. Pour minimiser les surplus de frais que peuvent engendrer le fractionnement le marchandage a permis d'uniformiser le tarif de la sous-section. Ainsi quelle que soit sa longueur pourvu qu'il soit à l'intérieur d'une localité, le tarif proposé et quasiment accepté est de 50 Fcfa.

 L'enquête sur la mobilité en 2000 révèle que 65,6% des déplacements en jour ouvré se font à pied contre seulement 8,1% de déplacements uniquement mécanisés. Seulement  quand, en milieu urbain, 28% des déplacements de plus de 30 minutes se font à pied il est certain  qu'un arbitrage a dû être fait entre les modes; 25% des populations dakaroises de plus de 14 ans apprécient la marche à pied pour son financier nul. Elle est confirmée comme stratégie des plus démunis  par les taux de mobilité à pied partout supérieure à la moyenne de 2,4 : il est de 2,5 dans les quartiers traditionnels et 3 dans les quartiers spontanés. (EMTSU, 2001: 159)

Les couches plus favorisés affichent leur total mépris quand les moyens le leur permettent ou alors s'en accommodent comme un mal nécessaire. La réaction la plus manifeste est la tendance à la motorisation individuelle pour se libérer de l'emprise du système. Ainsi, d'après les résultats de l'enquête sur la mobilité, si la voiture particulière constitue plus de 80% du parc automobile à Dakar, plus de 50% appartient aux ménages des quartiers résidentiels. Le taux de motorisation y est de 106 pour 1000 habitants contre une moyenne régionale de 20. Elles ont été achetées il y a moins de 5 ans à 60%: c'est à dire au plus fort de la crise du système du transport. Même si elles sont acquises en seconde main à 75%, plus 90% d'entre elles restent fonctionnelles. ( EMTSU, 2001: 120-125) 

CONCLUSION


Assiste-t-on ainsi au triomphe de la négociation de l'État  au  quotidien avec  la bonne santé affichée par le secteur? Entre 1980 et 1990, rien que les "cars rapides " et "ndiaga ndiaye" ont accaparé 23% de part supplémentaire du marché des transports urbains dakarois, selon la Banque Mondiale. En 2000, les "cars rapides" assuraient 35,6% des déplacements, les "Ndiaga Ndiaye", 22,3% et les taxis 21,3% presque autant que le service public d'autobus. Dans l'affirmative, quelle devrait être l'attitude de l'État pour restaurer son autorité et moraliser la vie publique? Faudrait-il continuer à considérer les acteurs comme des marginaux? Dans ce cas aura-t-il les moyens d'imposer ses règles? Ou alors faudrait-il aller plus loin que cette démocratisation politique pour l'ouvrir au champ social et économique? Telles sont aujourd'hui les  questions de fond vers lesquelles devraient certainement aller le débat sur la démocratie et la citoyenneté. 
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�Contrée du vieux bassin arachidier, berceau du mouridisme pour lequel le travail est une forme d'adoration de Dieu.


�minibus Renault SG2 de 20 à 25 places.


�minibus Merceds de 32 à 42 places. Nom du transporteur qui aujourd'hui en détient le parc le plus important et qui l'a introduit dans le réseau de transport urbain dakarois.


�Pour un tarif officiel de 120 Fcfa entre Dakar et Pikine, le fractionnement en trois trajets permet de gagner 50+100+50 = 200 Fcfa.


� L'aménagement de la Voie de Dégagement Nord (VDN) a été mise à profit pour offrir aux habitants des Parcelles Assainies une desserte rapide du CHU de Fann et de l'université  en 20 minutes contre une heure en autobus du service public.


� chauffeur au chômage ou en retraite.


�palabre en wolof





